
ACCORD GENERAL DE COOPERATION
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entre Ie Gouvernement du Grand-Duche de
,

Luxembourg

et

Ie Gouvernement de la Republique

Democratique Populaire Lao
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Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg et Ie

Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao, ci-apres
des ignes les « Parties contractantes » ;

Vu les relations d'amitie

Grand-Duche de Luxembourg et Ie

Democratique Populaire Lao;

profonde entre Ie Gouvernement du
Gouvernement de la Republique

Reconnaissant l'importance que les Parties contractantes

attachent aux principes de la Charte des Nations Unies, a la
Declaration universelle des Droits de I'Homme, a la decIara~ion de

Vienne et au programme d'action de la Conference mondiale sur Ies
L Jits de I'Homme de 1993, a la Declaration de Copenhague de 1995
sur Ie progres et Ie developpement dans Ie domaine social et au

programme d'action y afferent, ainsi qu'a la Declaration de Beijing

de 1995 et au programme d'action de la quatriefe Conference
mondiale sur les femmes;

Vu l'intention du Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg

et du Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao de

cooperer etroitement ensemble en matiere economique, sociale et
commerciale ;

sont convenus des dispositions suivantes

Article Ier

Les Parties contractantes decident d'organiser Ia cooperation
entre les deux Etats selon les dispositions du present Accord qui

s'appliquent aux projets de cooperation entre les deux Parties
contractantes et selon lesmodalites qui pourront etre definies

ulterieurement par Ie moyen d'arrangements complementaires en
application du present Accord, qui leur servira de base.

Article II

Les dispositions du present Accord s'appliquent aux projets

de cooperation entre les deux Parties contract~tes.
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Article III

La cooperation visee peut revetir les formes suivantes

a)soutien financier a des organisations publiques ou privees

pour la mise en oeuvre de projets determines ;

b) mise a dispositionau Gouvernementde la Republique
Democratique Populaire Lao de personnel qualifie ;

c)toute autre forme, arretee d'un commun accord par les
Parties contractantes.

Article IV

Tout projet fait l'objet, en vue de sa realisation, d'un
protocole particulier qui precise les obligations incombant a
chaque Partie contractante.

Le financement des projets se fait par des dons,
contributions ou subventions financieres, en capital ou en nature,
par des bonifications d'interets ou des credits a accorder a des

programmes ou projets. Le mode de financement sera precise pour
chaque projet dans Ie protocole particulier.

Les projets sont realises d'un commun accord par les Parties
contractantes, constate par echange de notes ou de lettres.

Article V

Chaque Partie contractante designe dans Ie protocole
particulier, mentionne a l'article IV, l'interlocuteur de l'autre

Partie contractante responsable de toute negociation et decision

relatives a la mise en oeuvre des projets de la cooperation
bilaterale.

-

Article VI

Les ~ontributions des Parties contractantes a

projets determines s'expriment en principe dans les
suivantes :

l'execution de

prestations

Vr.1 Contributions du Gouvernement du Grand-Duche de

Luxembourg
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VI.1.1. Prise en charge des frais d'achat et de transport

d'equipement et de materiaux, ainsi que de certains
services necessaires pour la realisation des

projets. La quote-part du Grand-Duche de Luxembourg
sera determinee dans Ie protocole particulier

mentionne a l'article IV du present Accord;

VI.1.2. Remise a la partie laotienne, a titre de don, des

equipements et materiaux fournis pour la realisation
du projet. D'eventuelles exceptions a cette regIe

ainsi que Ie moment de la remise seront precisees

dans Ie protocole particulier mentionne a l'article

v du present Accord

VI.1.3 Prise en charge des couts qui decoulent de

I'affectation et de l'activite du personnel mis a

disposition par Ie Grand-Duche de Luxembourg,
notamment les traitements, les primes d'assurances,
les frais de voyage du Grand-Duche de Luxembourg en
Republique Democratique Populaire Lao et retour et
eventuellement d'autres frais qui seront precises

dans Ie protocole de projet mentionne a l'article IV
du present Accord ;

VI .1. 4. Fourniture au personnel mis a disposition

Grand-Duche de Luxembourg de l'equipement

materiel professionnel (vehicules inclus)

besoin pour effectuer son travail dans Ie

par Ie
et du
dont il a

proj et.

VI.2. Contributions du Gouvernement de la Republique

Democratique Populaire Lao

VI.2.1. Fourniture des equipements et des materiaux ainsi

que de~certains services necessaires pour Ia

realisation des projets. La quote-part du Laos sera
determinee dans Ie protocole de projet mentionne a
l'article IV du present Accord;

VI.2.2. Pour toute mission, quelle qu'en soit la duree, il

assiste Ie personnel mis a disp?sition par Ie
Luxembourg et sa famille, a trouver un logement a
ses frais aupres de particuliers.
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VI.2.3. Mise a disposition des fonctionnaires et employes
necessaires a la realisation des projets. Ce

personnel assumera des Ie debut, pleinement ou
conjointement avec Ie personnel mis a disposition
par Ie Grand-Duche de Luxembourg, la responsabilite
des projets a executer ;

VI.2.4. Mise a disposition de ce personnel des moyens
necessaires a l'accomplissement de leur mission, en

particulier Ie transport pour raison de service,la
fourniture d'un bureau equipe, Ie secretariat, la

gratuite de la correspondance et des
telecommunications a partir du Ministere concerne

VI.2.5. Paiement des traitements du personnel mis a

disposition par la Republique Democratique Populaire
Lao.

J>...rticle VII

Les dispositions de l'article VI du present Accord sont

applicables par analogie aux projets qui emanent d'institutions ou
d'organismes de droit public ou prive du Grand-Duche de Luxembourg
et qui ont recueilli l'accord mutuel des deux Parties
contractantes.

Article VIII

Afin de faciliter la realisation des projets s'inscrivant

dans Ie cadre du present Accord,

a)conformement a la legislation laotienne, Ie Gouvernement de

la Republique Democratique Populaire Lao autorise
I'importation des biens (equipements, vehicules, materiel
et materiaux) necessaires a la realisation des projets et
exoneres de tOUS droits de douane ou autres taxes,

prohibitio~, restrictions a l'importation ou a
I'exportation, ainsi que de toute autre charge fiscale les
meubles et effets personnels introduits sur Ie territoire

laotien par les personnes designees au present Accord.

Les articles importes ou achetes dans ces conditions seront
soumis aux droits de douane et autres taxes s'ils sont

revendus dans la Republique Democratique Populaire Lao,

sauf si Ie nouvel acquereur beneficie des memes privileges;
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b)le Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao

exonere de tous imp6ts directs et taxes assimilees Ie

personnel etranger mis a disposition par Ie Grand-Duche de

Luxembourg, ainsi que les membres de sa famille

c) Ie paiement de la partie de la remunerationassuree par Ie
Gouvernement luxembourgeois au personnel designe au present

Accord, qui est versee en devises laotiennes, est effectue
conformement a la reglementation laotienne en vigueur et
aux dispositions applicables a des pays tiers ayant conclu
avec la Republique Democratique Populaire Lao un accord
general de cooperation ;

d) Ie personnel etranger mis a disposition par Ie Grand-Duche

de Luxembourg et les membres de sa famille beneficient du

meme regime douanier que Ie personnel des pays tiers ayant
conclu avec la Republique Democratique Populaire Lao un
accord general de cooperation ;

e)Ie Gouvernement de la Republique
delivrera sans frais et dans les

d'entree, de sejour et de sortie
dispositions en vigueur ;

Democratique Populaire Lao
meilleurs delais les visas

prevus par les

f) Ie Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao
assistera Ie personnel etranger mis a disposition par Ie

Grand-Duche de Luxembourg ainsi que les membres de leurs
familIes et facilitera leur travail dans toute la mesure du

possible.

Article IX

Pour faciliter la cooperation dans Ie cadre du present
Accord, les autorites de la Republique Democratique Populaire Lao
accordent aux fonctionnaires et experts du Gouvernement du Grand-
Duche de Luxembourg les garanties et facilites necessaires a
l'accomplissement de leurs fonctions. Les modalites detaillees

seront definies dans un echange de lettres distinctes.I
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Article X

Les protocoles particuliers prevus a l'article IV du present
Accord precisent dans chaque cas la nature et la duree des missions

du personnel ainsi que les moyens en personnel et en materiel mis a

la disposition de ces missions par le Gouvernement de la Republique
Democratique Populaire Lao.

Article XI

Les dispositions du present Accord s'appliquent egalement aux

c.~seignants, experts, ingenieurs, instructeurs et autres

techniciens luxembourgeois qui exercent, en Republique Democratique

Populaire Lao et avec l'accord du Gouvernement laotien, des

fonctions analogues a celles mentionnees par le present Accord.

Article XII

Les Parties contractantes s'engagent a resoudre a l'amiable

par la voie diplomatique tout differend qui pourrait survenir lors
de l'application du present Accord.

Article XIII

Le present Accord entrera en vigueur des que les Parties
contractantes auront accompli les eventuelles obligations
constitutionnelles et legales nationales y relatives. 11 est conclu
pour une duree de quatre ans et sera reconduit tacitement d'annee

en annee, a moins qu'il n'y ait ete mis fin par l'une ou l'autre
des Parties contractantes, moyennant notification ecrite donnee au
moins six mois avant l'expiration de l'annee en cours.

Toute modification

echange de lettres ou de
contractantes.

du present Accord fera l'objet d'un
consultations entre les Parties

Les dispositions du present Accord sont egalement applicables
aux projets deja en cours d'execution au moment de la signature de
l'Accord. En cas de contradiction entre le present Accord et les

protocoles particuliers vises a l'article IV, les dispositions de
cet Accord sont applicables.
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En cas d'expiration de l'Accord, les Parties contractantes

=ceptent que les projets en cours d'execution soient menes a
erme.

Signe a Vientiane, le 16 fevrier 2000, en quatre exemplaires
~isant egalement foi,'deux exemplaires en langue fran~aise et deux
Kemplaires en langue laotienne.
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Pour le Gouvernement

.u ~and-Duche de Luxembourg

Pour le Gouvernement

de la Republique Democratique
Populaire Lao

..

~
~-

lCnarles Goerens

Ministre de la Cooperation
et de l'Action humanitaire

-

Somsavat~engsavad
Vice-Pre£ier Ministre

Ministre des Affaires etrangeres


